
 

Versailles, le 17 décembre 2020 

 

Charline Avenel, 

Rectrice de l’Académie de Versailles 

A 

 

Mesdames et Messieurs les Maîtres Contractuels 

 

                           S/c de Mesdames et Messieurs les Chefs des 

établissements d’enseignement privés du second 

degré sous contrat 

 

OBJET : Liste d’aptitude pour l’accès à l’échelle de rémunération de   

  professeur agrégé - Année scolaire 2021-2022 

 

REF :  Article R 914-64 du Code de l’Education, 

Décret n° 72-580 du 4 juillet 1972 modifié relatif au statut particulier des 

professeurs agrégés de l’enseignement du second degré. 

Note de service MENJ – DAF D1 n° 2019-024 du 18 mars 2019.  

 

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les conditions et le calendrier 

applicables à la préparation de la liste d’aptitude d’accès à l’échelle de 

rémunération des professeurs agrégés.  

 

L’accès à l’échelle des agrégés repose sur une sélection rigoureuse des 

enseignants remplissant les conditions requises selon la note de service 

ministérielle citée en référence, dont l’engagement et le rayonnement dépassent le 

seul cadre de leur salle de classe et qui ont fait preuve dans l’exercice de leurs 

fonctions de compétences exceptionnelles. 

 

L’inscription sur la liste d’aptitude ne peut résulter que d’une candidature expresse 

des intéressés et dans les disciplines ouvrant droit. Le tableau de répartition des 

promotions par discipline se trouve en annexe.  

 

Vous trouverez ci-joint, les annexes 1 à 3 à remplir, accompagnées des 

documents demandés, et à envoyer sous couvert du chef d’établissement 

en 2 exemplaires au :  

 

Rectorat de l’Académie de Versailles 

Division des Etablissements d’Enseignement Privés 

78017 VERSAILLES CEDEX 

pour le jeudi le 25 janvier 2021 au plus tard. 

 

 

                                           Pour la Rectrice par délégation 

                                            La Secrétaire Générale Adjointe 

                                                         Directrice des Ressources Humaines 

 

                          signé :      Marine LAMOTTE D’INCAMPS 
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